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TERMES DE REFERENCE 

 
Conformément aux Statuts du Programme international de géosciences et des géoparcs (IGGP) (partie 
A, article 2.2) et aux Directives opérationnelles du Programme international de géosciences (PICG) 
(article 5.2), les membres ordinaires du Conseil du PICG doivent être nommés d'un commun accord par 
le Directeur général de l'UNESCO et le Président de l'UISG. 
 
Composition du conseil 
 
Le Conseil est composé de six membres ordinaires ayant droit de vote ainsi que du Directeur général de 
l’UNESCO et du Secrétaire général de l’UISG, ou leurs représentants, qui sont membres de droit du Conseil, 
sans droit de vote.  
 
Profile des membres du conseil du PICG 
 
Les membres du Conseil sont des experts de haut niveau activement choisis pour leur expérience avérée, 
leurs qualifications scientifiques ou professionnelles dans des domaines pertinents. Ils sont désignés en 
tenant compte d’une répartition géographique équitable et de l’égalité des sexes. Ils siègent à titre 
personnel, et non en tant que représentants de leurs États respectifs ou d’autres entités affiliées. Ils sont 
tenus d’éviter tout conflit d’intérêts, et ne sollicitent ni n’acceptent d’instructions de gouvernements ou 
d’autres autorités.  
 
Les membres du Conseil doivent remplir au moins trois des critères ci-dessous :  

• Être titulaire d’un doctorat en sciences de la Terre 
• Avoir des antécédents exemplaires dans un domaine particulier de la recherche et continuer à 

faire de la recherche 
• Être considéré comme un expert de haut niveau dans un domaine particulier 
• Avoir un dossier de collaboration scientifique internationale  

 
Mandat 
 
Les membres ordinaires du Conseil du PICG sont nommés pour un mandat de quatre ans, renouvelable 
une fois. Tous les deux ans, la moitié des membres du Conseil du PICG sera renouvelée. Lors de la 
désignation des membres initiaux du Conseil du PICG, le Directeur général de l'UNESCO indique ceux 
dont le mandat initial expire après deux ans. 
 
Responsabilité d’un membre du conseil 
 
En tant que membre du Conseil du PICG, vous et les membres de votre équipe au sein du Conseil du 
PICG assistés par les membres du Conseil scientifique* devez évaluer les progrès d'une demi-douzaine 
de projets existants par le biais de leurs rapports annuels ainsi que les nouvelles propositions de projets. 
Avant la réunion annuelle du Conseil du PICG, vous devrez compiler les évaluations des projets PICG et 
les réponses des membres de votre propre groupe thématique.  
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Par la suite, vous participerez à la réunion annuelle du Conseil du PICG qui se tient à Paris (France), avec 
les membres du Conseil du PICG vous discuterez des commentaires compilés et des réponses reçues par 
les membres de votre groupe thématique. Les membres du Conseil doivent être prêts à consacrer du temps 
à la réunion du Conseil et à étudier les nombreux documents relatifs aux projets du PICG. Les réunions du 
Conseil se déroulent en anglais, d'où une bonne connaissance de la langue anglaise. 
 
L'appel en cours concerne trois membres du Conseil du PICG appartenant aux thèmes suivants : 
Ressources de la Terre, Changement global et Géorisques. 
 
Sessions du Conseil 
 
La session annuelle du Conseil du PICG se tiendra à Paris en février. Après la nomination de nouveaux 
membres, le Conseil commencera les sessions ordinaires en élisant un président, un vice-président et un 
rapporteur qui restera en fonction pendant deux ans. 
 
 

PROCEDURE POUR POSTULER  
 

• Formulaire de candidature dûment rempli et signature de déclaration sur le respect des statuts du 
PICG, sur les directives opérationnelles du PICG et sur l’absence de conflit d’intérêt  

• CV détaillé (comprenant une liste complète de publications et de projets de recherche dans 
lesquels le candidat est/a été impliqué au cours des 5 dernières années) 

• Letter de motivation du candidat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________________ 
*Conseil scientifique évalue les propositions de projets ainsi que les rapports annuels des projets en cours en fonction 
de leur qualité scientifique, besoins financiers, intérêts économique et social en adéquation avec ceux du PICG et 
doivent transmettre leurs recommandations au conseil du PICG. 
 


